
imm sss

uen miirs

à ce qu'il

les éiec-

vir.

uver ces

iieg ont

>ûniaax

urs lec*

lS92,le

tit faite

8 collé-

^uation

ird les

, c'est

} JDQUo

I diffî-

ds en
aq^e

mtf"

oieiit

fad^e

sant ce* emprunt. Au dire doeoi^aneaet desorateuw oona^r^
vrtteurs,)iurant la période électorale de 1892, cette légiblation
était Hcàndaleu^e et serait révoquée dès .leur iïïîivée au pou-
voir.

. Comment le gouvernement coijgervateur a-t-il tenu toutes ces
promesses si solennellement prises devant l'électorat?

Eu profitant 4e cette loi scandaleuse de $10;000,000,pOur
emprunter, en violation de toutes ses premesses. non seulement
le complément de $10,000,f OO' autorihées par celte loi, mais
*$il,270,30a, c'est-à-dire $1,270,309 en sus. Et pbur trancher
les doutes à l'égard de son drcrft d'excé 1er ainsi la somme
autorisée, M. Taillon fit passer une loi spéciale durant la ses-
sioh de 1895.

Voici unjésumé dé ces emprunts : - °

Pour faire face aux subsides de chemins de fer et à diverbes
autres obligations échues et immédiatement exigibles, le gou-
ernement Mercier avait emprunté, en 1891, 20,< 00,000 de
frahc3,'équivalant de $ J,860,000. Il restait donc $6,140,000 que
nous pouvions encore emprunter eni Hrertu de cette loi. • ^

Cet emprunt de f3,8d0,000 du gouvernement Mercier, après
un renouvellement pour ^eux ans par le trésorier Hall, en
1893, fut remboursé par le "gouvernement Taillon au moyen
d'un emprunt à long teri?ie de $5,332,97rt, négocié' par le gou-
vernement Taillon au taux ruineux de 77 par cent d'escompte,
c'est-à-dire que pour rembourser ces. $3,860.000 il a ajouté au
capital de notre dette fondée une s^lpie de $1,472,; 76.
Cet emprunt est temboursable (ftii 60 aiis et porte 3 pour

cent d'intérêt ^ous eu reparleron^plus au long ci.après.
Outre cette cpnversion ruineuse, ce même gouvernement

Taillon avait efiectué, en Angleterre, au mois de mars 1894 un
autrp emprunt de £800^000 sterling, égal à $2,920,o00 à 4 jiour
cent, remboursMble en 40 ans. Cet emprunt a servi à solder
des emprunts temporaires contracté^ par MM, DeBouche^ille,
Taillon, Flynn & Oie, au montant de $2,070,00% Ç^ç^çf^ppt^l
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